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RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL

1. Le présent rapport fait suite au rapport daté du 13 août 1993 (S/26297)
dans lequel le Secrétaire général réitérait ce qu’il avait déjà indiqué dans son
rapport daté du 12 juillet (S/26063), à savoir qu’il recommanderait au Conseil
de sécurité que les sanctions que ce dernier avait imposées par sa résolution
841 (1993) soient levées dès que le Premier Ministre aurait pris ses fonctions
en Haïti (S/26297, par. 12). Dans le même paragraphe le Secrétaire général
mentionnait la lettre que le Président du Conseil de sécurité lui avait adressée
le 15 juillet 1993 (S/26085) dans laquelle ce dernier indiquait que les membres
du Conseil confirmaient qu’ils étaient prêts à suspendre les mesures imposées
par la résolution 841 (1993) immédiatement après la ratification du Premier
Ministre et son entrée en fonctions en Haïti.

2. Le Premier Ministre haïtien désigné, M. Robert Malval, a été ratifié par le
Sénat le 18 août 1993 et par la Chambre des députés le 23 août 1993. Il a
ensuite obtenu un vote de confiance sur son programme au Sénat le 24 août 1993
et à la Chambre des députés le 25 août. Le processus de confirmation du Premier
Ministre désigné est donc ainsi achevé.

3. Le Premier Ministre haïtien ayant pris ses fonctions, le Secrétaire général
recommande que les mesures imposées par la résolution 841 (1993) soient
immédiatement suspendues.

4. Le Secrétaire général rappelle qu’il devra être automatiquement mis fin à
la suspension des sanctions si, à un moment quelconque, eu égard aux vues du
Secrétaire général de l’OEA, le Secrétaire général annonce au Conseil que les
parties à l’Accord de Governors Island ou toutes autres autorités en Haïti n’ont
pas appliqué de bonne foi l’Accord. Certaines des circonstances qui amèneraient
le Secrétaire général à considérer qu’il y aurait manquement aux engagements
pris sont énoncées au paragraphe 11 du rapport du 12 juillet 1993 (S/26063) et
au paragraphe 8 de son rapport du 13 août 1993 (S/26297).

5. Le Secrétaire général rappelle en outre qu’immédiatement après le retour du
Président Aristide en Haïti, le 30 octobre 1993, il en rendra compte au Conseil
de sécurité afin que les sanctions soient définitivement levées.
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* Nouveau tirage pour raisons techniques.
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